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INTRODUCTION 

Le programme d’études comprend deux parties : le cadre théorique et le plan 
d’études. Le cadre théorique (sections 1 et 2) constitue un ensemble de 
référence et est destiné aux professionnels de l’enseignement; il sert 
essentiellement à expliciter les intentions pédagogiques qui rejoignent les 
visées du système d’éducation. Quant au plan d’études, il précise les attentes 
reliées aux savoirs, savoir-faire et savoir-être que réalisera l’élève. La 
structure du programme d’études offre donc une vision globale et intégrée 
des intentions éducatives, tout en maintenant la spécificité, la « couleur », 
des différentes disciplines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : Dans le but d’alléger le texte, lorsque le contexte de rédaction l’exige, 
le genre masculin est utilisé à titre épicène.
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CADRE THÉORIQUE 

1. Orientations du système scolaire 

1.1 Mission de l’éducation 

 

 
« Guider les élèves vers l’acquisition des qualités 
requises pour apprendre à apprendre afin de se réaliser 
pleinement et de contribuer à une société changeante, 
productive et démocratique. » 
 

 

Le système d’instruction publique est fondé sur un ensemble de 
valeurs dont l’opportunité, la qualité, la dualité linguistique, 
l’engagement des collectivités, l’obligation de rendre compte, 
l’équité et la responsabilité. 

Dans ce contexte, la mission de l’éducation publique de langue 
française favorise le développement de personnes autonomes, 
créatrices, compétentes dans leur langue, fières de leur culture et 
désireuses de poursuivre leur éducation toute leur vie durant. Elle 
vise à former des personnes prêtes à jouer leur rôle de citoyennes et 
de citoyens libres et responsables, capables de coopérer avec 
d’autres dans la construction d’une société juste fondée sur le 
respect des droits humains et de l’environnement. 

Tout en respectant les différences individuelles et culturelles, 
l’éducation publique favorise le développement harmonieux de la 
personne dans ses dimensions intellectuelle, physique, affective, 
sociale, culturelle, esthétique et morale. Elle lui assure une solide 
formation fondamentale. Elle a l’obligation d’assurer un traitement 
équitable aux élèves et de reconnaître que chacun d’eux peut 
apprendre et a le droit d’apprendre à son plein potentiel. Elle 
reconnaît les différences individuelles et voit la diversité parmi les 
élèves en tant que source de richesse. 
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L’éducation publique vise à développer la culture de l’effort et de la 
rigueur. Cette culture s’instaure en suscitant le souci du travail bien 
fait, méthodique et rigoureux; en faisant appel à l’effort maximal; en 
encourageant la recherche de la vérité et de l’honnêteté 
intellectuelle; en développant les capacités d’analyse et l’esprit 
critique; en développant le sens des responsabilités intellectuelles et 
collectives, les sens moral et éthique et en incitant l’élève à prendre 
des engagements personnels. 

Toutefois, l’école ne peut, à elle seule, atteindre tous les objectifs de 
la mission de l’éducation publique. Les familles et la communauté 
sont des partenaires à part entière dans l’éducation de leurs enfants 
et c’est seulement par la coopération que pourront être structurées 
toutes les occasions d’apprentissage dont ont besoin les enfants afin 
de se réaliser pleinement. 

 

1.2 Objectifs et normes en matière d’éducation 

L’apprentissage qui se fait dans les écoles est important, voire 
décisif, pour l’avenir des enfants d’une province et d’un pays. 
L’éducation publique doit avoir pour but le développement d’une 
culture de l’excellence et du rendement caractérisée par l’innovation 
et l’apprentissage continu. 

Les objectifs de l’éducation publique sont d’aider chaque élève à : 

1. développer la culture de l’effort et de la rigueur intellectuelle, ainsi 
que le sens des responsabilités; 

2. acquérir les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être nécessaires 
pour comprendre et exprimer des idées à l’oral et à l’écrit dans la 
langue maternelle d’abord et ensuite, dans l’autre langue 
officielle; 

3. développer les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être 
nécessaires à la compréhension et à l’utilisation des concepts 
mathématiques, scientifiques et technologiques; 

4. acquérir les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être nécessaires 
pour se maintenir en bonne santé physique et mentale et 
contribuer à la construction d’une société fondée sur la justice, la 
paix et le respect des droits humains; 
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5. acquérir les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être reliés aux 
divers modes d’expression artistique et culturelle, tout en 
considérant sa culture en tant que facteur important de son 
apprentissage; et 

6. reconnaître l’importance de poursuivre son apprentissage tout au 
long de sa vie afin de pouvoir mieux s’adapter au changement. 

 

L’ensemble de ces objectifs constitue le principal cadre de référence 
de la programmation scolaire. Ils favorisent l’instauration du climat et 
des moyens d’apprentissage qui permettent l’acquisition des 
compétences dont auront besoin les jeunes pour se tailler une place 
dans la société d’aujourd’hui et de demain. 
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2. Composantes pédagogiques 

2.1 Principes directeurs 

1. Les approches à privilégier dans toutes les matières au programme 
sont celles qui donnent un sens aux apprentissages de part la 
pertinence des contenus proposés.  

2. Les approches retenues doivent permettre l’interaction et la 
collaboration entre les élèves, expérience décisive dans la 
construction des savoirs. Dans ce contexte l’élève travaille dans 
une atmosphère de socialisation où les talents de chacun sont 
reconnus.  

3. Les approches préconisées doivent reconnaître dans l’élève un 
acteur responsable dans la réalisation de ses apprentissages.  

4. Les approches préconisées en classe doivent favoriser l’utilisation 
des médias parlés et écrits afin d’assurer que des liens se tissent 
entre la matière apprise et l’actualité d’un monde en changement 
perpétuel. Tout enseignement doit tenir compte de la présence et 
de l’utilisation des technologies modernes afin de préparer l’élève 
au monde d’aujourd’hui et, encore davantage, à celui de demain. 

5. L’apprentissage doit se faire en profondeur, en se basant sur la 
réflexion, plutôt que sur une étude superficielle des connaissances 
fondée sur la mémorisation. L’enseignement touche donc les 
savoirs, les savoir-faire, les savoir-être et les stratégies 
d’apprentissage. Le questionnement fait appel aux opérations 
intellectuelles d’ordre supérieur. 

6. L’enseignement doit favoriser l’interdisciplinarité et la 
transdisciplinarité en vue de maintenir l’habitude chez l’élève de 
procéder aux transferts des savoirs, des savoir-faire et des savoir-
être. 

7. L’enseignement doit respecter les rythmes et les styles 
d’apprentissage des élèves par le biais de différentes approches. 

8. L’apprentissage doit doter l’élève de confiance en ses habiletés 
afin qu’il s’investisse pleinement dans une démarche personnelle 
qui lui permettra d’atteindre un haut niveau de compétence. 
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9. L’élève doit développer le goût de l’effort intellectuel avec ce que 
cela exige d’imagination et de créativité d’une part, d’esprit critique 
et de rigueur d’autre part, ces exigences étant adaptées en fonction 
de son avancement. À tous les niveaux et dans toutes les matières, 
l’élève doit apprendre à appliquer une méthodologie rigoureuse et 
appropriée pour la conception et la réalisation de son travail. 

10. L’enseignement doit tenir compte en tout temps du haut niveau de 
littératie∗ requis dans le monde d’aujourd’hui et s’assurer que 
l’élève développe les stratégies de lecture nécessaires à la 
compréhension ainsi que le vocabulaire propre à chacune des 
disciplines. 

11. L’enseignement doit transmettre la valeur des études 
postsecondaires qui contribuent véritablement à préparer l’élève 
aux défis et perspectives de la société d’aujourd’hui et de demain. 

12. Tous les cours doivent être pour l’élève l’occasion de développer 
son sens de l’éthique personnelle et des valeurs qui guident les 
prises de décision et l’engagement dans l’action, partant du fait que 
la justice, la liberté et la solidarité sont la base de toute société 
démocratique. 

13. L’évaluation, pour être cohérente, se doit d’être en continuité avec 
les apprentissages. Elle est parfois sommative, mais est plus 
souvent formative. Lorsqu’elle est formative, elle doit porter aussi 
bien sur les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être, alors que 
l’évaluation sommative se concentre uniquement sur les savoirs et 
les savoir-faire. 

2.2 Résultats d’apprentissage transdisciplinaires 

Un résultat d’apprentissage transdisciplinaire est une description 
sommaire de ce que l’élève doit savoir et être en mesure de faire dans 
toutes les disciplines. Les énoncés présentés dans les tableaux suivants 
décrivent les apprentissages attendus de la part de tous les élèves à la fin 
de chaque cycle. 

                                                 

∗  Plus que la lecture, la littératie est l’aptitude à comprendre et à utiliser de l’information 
orale, écrite, visuelle ou sonore dans toutes les situations de la vie courante. 
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La communication 
Communiquer clairement dans une langue juste et appropriée selon le contexte. 

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 
  

¾  démontrer sa 
compréhension de 
messages oraux variés 
en réagissant de façon 
appropriée ou en 
fournissant une 
rétroaction orale, écrite 
ou visuelle acceptable 
à son niveau de 
maturité; 
 

¾  exprimer 
spontanément ses 
besoins immédiats, 
ses idées et ses 
sentiments de façon 
adéquate et 
acceptable à son 
niveau de maturité; 

  
¾  utiliser le langage 

approprié à chacune 
des matières scolaires;  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
¾  prendre conscience de 

l’utilité des textes 
écrits, des chiffres, des 
symboles, des 
graphiques et des 
tableaux pour 
transmettre de 
l’information et 
commencer à 
discerner le sens de 
certains gestes,  
pictogrammes, 
 symboles. 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir :  
  

¾  démontrer sa 
compréhension de 
messages oraux variés 
en réagissant de façon 
appropriée ou en 
fournissant une 
rétroaction orale, écrite 
ou visuelle acceptable à 
son niveau de maturité; 
 

 
¾  exprimer avec une 

certaine aisance ses 
besoins sur les plans 
scolaire, social et 
psychologique en tenant 
compte de son 
interlocuteur; 

   
 
¾  poser des questions et 

faire des exposés en 
utilisant le langage 
spécifique de chacune 
des matières;  

   
  
  
  
  
  
  
 
 
¾ comprendre les idées 

transmises par les 
gestes, les symboles, 
les textes écrits, les 
médias et les arts 
visuels et les utiliser 
dans sa vie courante. 

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir :   
 

¾ démontrer sa 
compréhension de 
messages oraux 
variés en réagissant 
de façon appropriée 
ou en fournissant une 
rétroaction orale, 
écrite ou visuelle 
acceptable à son 
niveau de maturité; 
 

¾ exprimer ses pensées 
avec plus de 
nuances,  défendre 
ses opinions et justifier 
ses points de vue 
avec clarté;  
 
 
 

¾  utiliser le langage 
approprie à chacune 
des disciplines pour 
poser des questions et 
rendre compte de sa 
compréhension; 

  
  
  
  
  
  
 
 
¾  interpréter et évaluer les 

faits et les informations 
présentés sous forme 
de textes écrits, de 
chiffres, de symboles, 
de graphiques et de 
tableaux, et y réagir de 
façon appropriée. 

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir :  
  
¾ démontrer sa 

compréhension de 
messages oraux variés 
en réagissant de façon 
appropriée ou en 
fournissant une 
rétroaction orale, écrite 
ou visuelle acceptable à 
son niveau de maturité; 

  
 
¾ défendre ses opinions,  

justifier ses points de 
vue et articuler sa 
pensée avec clarté et 
précision, qu’il traite de 
choses abstraites ou de 
choses concrètes; 

 
 
¾  démontrer sa 

compréhension de 
diverses matières à 
l’oral et à l’écrit par des 
exposés oraux, des 
comptes rendus, des 
rapports de laboratoire, 
des descriptions de 
terrain, etc. en utilisant 
les formulations 
appropriées et le 
langage spécifique aux 
différentes matières; 

  
¾  transcoder des textes 

écrits en textes 
schématisés tels que 
des organisateurs 
graphiques, des lignes 
du temps, des tableaux, 
etc. et vice versa, c’est-
à-dire de verbaliser 
l’information contenue 
dans des textes 
schématisés. 
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Les technologies de l’information et de la communication 
Utiliser judicieusement les technologies de l’information et de la communication (TIC) dans 
des situations variées.  

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 
 
¾ utiliser l’ordinateur de 

façon responsable en 
respectant les consignes 
de base; 

 
 
 
  
¾ utiliser les principales 

composantes de 
l’ordinateur et les 
fonctions de base du 
système d’exploitation;  

 
 
 
 
 
¾ commencer à naviguer, 

à communiquer et à 
rechercher de 
l’information à l’aide de 
support électronique; 

 
 

¾ s’exprimer en utilisant 
un logiciel de dessin et 
de traitement de texte.  

 

 

 

 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir :  

 
¾ utiliser le matériel 

informatique de façon 
responsable en 
respectant les consignes 
de base; 

 
 
 
¾ utiliser l’ordinateur et 

son système 
d’exploitation de façon 
appropriée, et se 
familiariser avec certains 
périphériques et la 
position de base 
associée à la saisie de 
clavier; 

 
¾ naviguer, communiquer 

et rechercher de 
l’information à l’aide de 
support électronique; 

 
 
 
¾ s’exprimer en utilisant 

un logiciel de dessin, de 
traitement de texte et se 
familiariser avec un 
logiciel de traitement 
d’image; 

 
 
 
¾ commencer à présenter 

l’information à l’aide de 
support électronique. 

 

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir :   

 
¾ utiliser le matériel 

informatique et 
l’information de façon 
responsable et 
démontrer un esprit 
critique envers les TIC; 

 
 
¾ utiliser l’ordinateur, son 

système d’exploitation et 
différents périphériques 
de façon autonome et 
utiliser une position de 
base appropriée pour la 
saisie de clavier; 

 
 
 
¾ naviguer, communiquer 

et rechercher des 
informations pertinentes, 
de façon autonome, à 
l’aide de support 
électronique; 

 
¾ s’exprimer en utilisant 

un logiciel de dessin et 
de traitement de texte 
de façon autonome et se 
familiariser avec certains 
logiciels de traitement 
d’image, de sons ou de 
vidéos;  

 
¾ utiliser un logiciel de 

présentation 
électronique de 
l’information et se 
familiariser avec un 
logiciel d’édition de 
pages Web. 

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir :  
 

¾ utiliser le matériel 
informatique et 
l’information de façon 
responsable et 
démontrer une 
confiance et un esprit 
critique envers les TIC; 

 
¾ utiliser l’ordinateur, son 

système d’exploitation et  
différents périphériques 
de façon autonome et 
efficace et démontrer 
une certaine efficacité 
au niveau de la saisie de 
clavier; 

 
 
¾ naviguer, communiquer 

et rechercher des 
informations pertinentes, 
de façon autonome et 
efficace, à l’aide de 
support électronique; 

 
¾ s’exprimer en utilisant 

un logiciel de dessin et 
de traitement de texte 
de façon autonome et 
efficace et utiliser 
différents logiciels afin 
de traiter l’image, le son 
ou le vidéo; 

 
¾ utiliser un logiciel de 

présentation 
électronique de 
l’information et d’édition 
de page Web de façon 
autonome et se 
familiariser avec un 
logiciel d’analyse ou de 
gestion de données. 
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Pensée critique 
Manifester des capacités d’analyse critique et de pensée créative dans la résolution de 
problèmes et la prise de décision individuelles et collectives.  

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 

 
¾ prendre conscience des 

stratégies qui lui 
permettent de résoudre 
des problèmes en 
identifiant les éléments 
déterminants du 
problème et en tentant 
de déterminer des 
solutions possibles; 

 
 
 
 
 
 
¾ reconnaître les 

différences entre ce qu’il 
pense et ce que les 
autres pensent;  

 
 
 
 
 
 
 
¾ faire part de ses 

difficultés et de ses 
réussites. 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir :  
 
¾ déterminer, par le 

questionnement, les 
éléments pertinents d’un 
problème et de 
discerner l’information 
utile à sa résolution; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
¾ comparer ses opinions 

avec celles des autres 
et utiliser des arguments 
pour défendre son point 
de vue;  

 
 
 
 
 
 
¾ faire part de ses 

difficultés et de ses 
réussites. 

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir : 

 
¾ résoudre des problèmes 

en déterminant les 
éléments pertinents par 
le questionnement, en 
discernant l’information 
utile à sa résolution, en 
analysant les 
renseignements 
recueillis et en 
identifiant une solution 
possible; 

  
 
 
 
¾ discerner entre ce 

qu’est une opinion et un 
fait.  Fonder ses 
arguments à partir de 
renseignements 
recueillis provenant de 
multiples sources;  

 
 
 
 
¾ faire part de ses 

difficultés et de ses 
réussites en se donnant 
des stratégies pour 
pallier ses faiblesses. 

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir : 

 
¾ résoudre des problèmes 

en déterminant les 
éléments pertinents par 
le questionnement, en 
discernant l’information 
utile à sa résolution, en 
analysant les 
renseignements 
recueillis, en proposant 
diverses solutions 
possibles, en évaluant 
chacune d’elles et en 
choisissant la plus 
pertinente; 

 
¾ discerner entre ce 

qu’est une opinion, un 
fait, une inférence, des 
biais, des stéréotypes et 
des forces persuasives. 
Fonder ses arguments à 
partir de 
renseignements 
recueillis provenant de 
multiples sources; 

  
¾ faire part de ses 

difficultés et de ses 
réussites en se donnant 
des stratégies pour 
pallier ses faiblesses. 
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Développement personnel et social 
Construire son identité, s’approprier des habitudes de vie saines et actives et s’ouvrir à la 
diversité, en tenant compte des valeurs, des droits et des responsabilités individuelles et 
collectives. 

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ identifier quelques-unes 

de ses forces et 
quelques-uns de ses 
défis et reconnaître qu’il 
fait partie d’un groupe 
avec des différences 
individuelles 
(ethniques, culturelles, 
physiques, etc.); 

 
 
¾ reconnaître 

l’importance de 
développer des 
habitudes de vie saines 
et actives; 

 
 
¾ faire preuve de respect, 

de politesse et de 
collaboration dans sa 
classe et dans son 
environnement 
immédiat. 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ décrire un portrait 

général de lui-même en 
faisant part de ses 
forces et de ses défis et 
s’engager dans un 
groupe en acceptant 
les différences 
individuelles qui 
caractérisent celui-ci; 

  
 
¾ expliquer les bienfaits 

associés au 
développement 
d’habitudes de vie 
saines et actives; 

 
¾ démontrer des 

habiletés favorisant le 
respect, la politesse et 
la collaboration au sein 
de divers groupes.  

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir : 
¾ évaluer sa progression, 

faire des choix en 
fonction de ses forces 
et de ses défis et 
commencer à se fixer 
des objectifs 
personnels, sociaux, 
scolaires et 
professionnels; 

  
 
¾ développer des 

habitudes de vie saines 
et actives; 

  
 
 
¾ élaborer des stratégies 

lui permettant de 
s’acquitter de ses 
responsabilités au sein 
de divers groupes.  

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ démontrer comment 

ses forces et ses défis 
influencent la poursuite 
de ses objectifs 
personnels, sociaux et 
professionnels, et faire 
les ajustements ou 
améliorations 
nécessaires pour les 
atteindre; 

  
¾ valoriser et pratiquer de 

façon autonome des 
habitudes de vie saines 
et actives;  

 
 
¾ évaluer et analyser ses 

rôles et ses 
responsabilités au sein 
de divers groupes et 
réajuster ses stratégies 
visant à améliorer son 
efficacité et sa 
participation à l’intérieur 
de ceux-ci. 
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Culture et patrimoine 
Savoir apprécier la richesse de son patrimoine culturel, affirmer avec fierté son appartenance 
à la communauté francophone et contribuer à son essor. 
 

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ prendre conscience de 

son appartenance à la 
communauté 
francophone au sein 
d’une société culturelle 
diversifiée; 

  
 
 
¾ découvrir les produits 

culturels francophones 
de son entourage; 

  
 
 
¾ contribuer à la vitalité 

de sa culture en 
communiquant en 
français dans la classe 
et dans son 
environnement 
immédiat. 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ prendre conscience de 

son appartenance à la 
francophonie des 
provinces atlantiques 
au sein d’une société 
culturelle diversifiée;  

 
 
 
¾ valoriser et apprécier 

les produits culturels 
francophones des 
provinces atlantiques;  

 
 
¾ contribuer à la vitalité 

de sa culture en 
communiquant en 
français dans sa classe 
et dans son 
environnement 
immédiat;  

 
¾ prendre conscience de 

ses droits en tant que 
francophone et de sa 
responsabilité pour la 
survie de la 
francophonie dans son 
école et dans sa 
communauté. 

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir : 
¾ approfondir sa 

connaissance de la 
culture francophone et 
affirmer sa fierté 
d’appartenir à la 
francophonie nationale;  

 
 
 
¾ apprécier et  comparer 

les produits culturels 
francophones du 
Canada avec ceux de 
d’autres cultures;  

 
¾ contribuer à la vitalité 

de sa culture en 
communiquant dans un 
français correct en salle 
de classe et dans son 
environnement 
immédiat;  

 
¾ prendre conscience de 

ses droits et 
responsabilités en tant 
que francophone, 
participer à des 
activités parascolaires 
ou autres en français et 
choisir des produits 
culturels et médiatiques 
dans sa langue.  

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ prendre conscience de 

la valeur de son 
appartenance à la 
grande francophonie 
mondiale et profiter de 
ses bénéfices : 

 
 

 
¾ apprécier et valoriser 

les produits culturels de 
la francophonie 
mondiale;  

 
 
¾ contribuer à la vitalité 

de sa culture en 
communiquant à l’orale 
et à l’écrit dans un 
français correct avec 
divers interlocuteurs;  

 
 
¾ faire valoir ses droits et  

jouer un rôle actif au 
sein de sa 
communauté. 
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Méthodes de travail 
Associer objectifs et moyens, analyser la façon de recourir aux ressources disponibles et 
évaluer l’efficacité de sa démarche. 
 

À la fin du cycle de la 
maternelle à la 
deuxième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ utiliser des stratégies 

afin de : comprendre la 
tâche à accomplir, 
choisir et utiliser les 
ressources dans 
l’exécution de sa tâche, 
faire part de ses 
réussites et de ses 
défis; 

 
 
 
 
 
 
¾ s’engager dans la 

réalisation de sa tâche 
et exprimer une 
satisfaction personnelle 
du travail bien 
accompli. 

 
 
 

À la fin du cycle de la 
troisième à la 
cinquième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ utiliser des stratégies 

afin de : organiser une 
tâche à accomplir, 
choisir et utiliser les 
ressources appropriées 
dans l’exécution de sa 
tâche, évaluer et faire 
part de ses réussites et 
de ses défis; 

 
 
 
 
 
 
¾ démontrer de l’initiative 

et de la persévérance 
dans la réalisation de 
sa tâche et exprimer 
une satisfaction 
personnelle du travail 
bien accompli. 

À la fin du cycle de la 
sixième à la huitième 
année, l’élève doit 
pouvoir : 
¾ faire preuve d’une 

certaine autonomie en 
développant et en 
utilisant des stratégies 
afin de : planifier et 
organiser une tâche à 
accomplir, choisir et 
gérer les ressources 
appropriées dans 
l’exécution de sa tâche, 
analyser, évaluer et 
faire part de ses 
réussites et de ses 
défis; 

  
¾ démontrer de l’initiative, 

de la persévérance et 
de la flexibilité dans la 
réalisation de sa tâche 
et exprimer une 
satisfaction personnelle 
du travail bien 
accompli. 

À la fin du cycle de la 
neuvième à la 
douzième année, 
l’élève doit pouvoir : 
¾ développer et utiliser, 

de façon autonome et 
efficace, des stratégies 
afin de : anticiper, 
planifier et gérer une 
tâche à accomplir, 
analyser, évaluer et 
gérer les ressources 
appropriées dans 
l’exécution de sa tâche, 
analyser, évaluer et 
faire part de ses 
réussites et de ses 
défis; 

  
¾ démontrer de l’initiative, 

de la persévérance et 
de la flexibilité dans la 
réalisation de sa tâche 
de façon autonome et 
exprimer une 
satisfaction personnelle 
du travail bien 
accompli. 
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2.3 Modèle pédagogique 

2.3.1 L’enseignement 

Tout professionnel à l’intérieur d’un projet éducatif, qui vise un véritable 
renouvellement, doit être à la fine pointe de l’information sur les théories 
récentes du processus d’apprentissage. Il doit aussi être conscient du rôle 
que joue la motivation de l’élève dans la qualité de ses apprentissages ainsi 
que le rôle que joue le personnel enseignant dans la motivation de l’élève. 
Dans le cadre de la motivation de l’élève, il faut intervenir non seulement au 
niveau de l’importance de l’effort, mais aussi du développement et de la 
maîtrise de diverses stratégies cognitives. Il importe que le personnel 
enseignant propose aux élèves des activités pertinentes dont les buts sont 
clairs. L’élève doit aussi être conscient du degré de contrôle qu’il possède sur 
le déroulement et les conséquences d’une activité qu’on lui propose de faire. 

Il est nécessaire qu’une culture de collaboration s’installe entre tous les 
intervenants de l’école afin de favoriser la réussite de tous les élèves. Cette 
collaboration permet de créer un environnement qui favorise des 
apprentissages de qualité. C’est dans cet environnement que chacun 
contribue à l’atteinte du plan d’amélioration de l’école. L’élève est au centre 
de ses apprentissages. C’est pourquoi l’environnement doit être riche, 
stimulant, ouvert sur le monde et propice à la communication. On y trouve 
une communauté d’apprenants où tous les intervenants s’engagent, chacun 
selon ses responsabilités, dans une dynamique d’amélioration des 
apprentissages. Le modèle pédagogique retenu doit viser le développement 
optimal de tous les élèves. 

En effet, le renouvellement se concrétise principalement dans le choix 
d’approches pédagogiques cohérentes avec les connaissances du processus 
d’apprentissage. L’enseignant construit son modèle pédagogique en 
s’inspirant de différentes théories telles celles humaniste, béhavioriste, 
cognitiviste et constructiviste. 

Diverses approches pédagogiques peuvent être appliquées pour favoriser 
des apprentissages de qualité. Ces approches définissent les interactions 
entre les élèves, les activités d’apprentissage et l’enseignant. Ce dernier, 
dans sa démarche de croissance pédagogique, opte pour les stratégies 
d’enseignement qui permettent aux élèves de faire des apprentissages de 
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qualité. Il utilise également des stratégies d’évaluation de qualité qui 
l’informent et qui informent les élèves du progrès dans leurs apprentissages. 

Outre le but ultime d’assurer des apprentissages de qualité, deux critères 
doivent guider le choix d’approches pédagogiques : la cohérence 
pédagogique et la pédagogie différenciée. 

1. La cohérence pédagogique 

Les approches choisies traduisent une certaine philosophie de 
l’éducation dont les intervenants scolaires se doivent d’être conscients. 

Toute approche pédagogique doit respecter les principes directeurs 
présentés au début de ce document. 

2. La pédagogie différenciée 

La pédagogie différenciée s’appuie sur la notion que tous les élèves 
peuvent apprendre. Sachant que chaque élève apprend à sa manière et 
que chacun présente tout à la fois des compétences et des difficultés 
spécifiques, l’enseignant qui pratique une pédagogie différenciée 
cherche à évaluer les produits ainsi que les processus d’apprentissage 
des élèves. Cette démarche permet de connaître les forces et les 
difficultés individuelles et d’intervenir en fonction des caractéristiques de 
chacun. 

La pédagogique différenciée n’est pas un enseignement individualisé, 
mais un enseignement personnalisé qui permet de répondre davantage 
aux besoins d’apprentissage de chaque élève et de l’aider à s’épanouir 
par des moyens variés. L’utilisation de plusieurs approches 
pédagogiques permet ainsi de respecter le style et le rythme 
d’apprentissage de chacun et de créer des conditions d’apprentissage 
riches et stimulantes. 

Par ailleurs, même lorsque la pédagogie différenciée est utilisée, il sera 
parfois nécessaire d’enrichir ou de modifier les attentes des 
programmes d’études à l’intention d’un petit nombre d’élèves qui 
présentent des forces et des défis cognitifs particuliers. 

Peu importe les approches pédagogiques appliquées, celles-ci doivent 
respecter les trois temps d’enseignement, c’est-à-dire la préparation, la 
réalisation et l’intégration.  
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2.3.2 L’évaluation des apprentissages 

Tout modèle pédagogique est incomplet sans l’apport de l’évaluation des 
apprentissages. Processus inhérent à la tâche professionnelle de 
l’enseignement, l’évaluation des apprentissages est une fonction éducative 
qui constitue, avec l’apprentissage et l’enseignement, un trio indissociable. 
Cette relation se veut dynamique au sein de la démarche pédagogique de 
l’enseignant. L’évaluation s’inscrit dans une culture de responsabilité 
partagée qui accorde un rôle central au jugement professionnel de 
l’enseignant et fait place aux divers acteurs concernés. 

La conception des divers éléments du trio et de leur application en salle de 
classe doit tenir compte des récentes recherches, entre autres, sur le 
processus d’apprentissage. Ce processus est complexe, de nature à la fois 
cognitive, sociale et affective. L’évaluation dans ce contexte doit devenir une 
intervention régulatrice qui permet de comprendre et d’infléchir les processus 
d’enseignement et d’apprentissage. Elle a également pour but d’amener une 
action indirecte sur les processus d’autorégulation de l’élève quant à ses 
apprentissages. 

L’école privilégie l’évaluation formative qui a pour but de soutenir la qualité 
des apprentissages et de l’enseignement, et par le fait même de les 
optimiser. Elle reconnaît aussi le rôle important et essentiel de l’évaluation 
sommative. Peu importe le mode d’évaluation utilisé, Herman, Aschbacker et 
Winters (1992) affirment qu’il n’y a pas qu’une seule bonne façon d’évaluer 
les élèves. Il est cependant essentiel de représenter le plus fidèlement 
possible la diversité des apprentissages de l’élève au cours d’un module, 
d’un semestre, d’une année. À ce titre, plusieurs renseignements de type et 
de nature différents doivent être recueillis. 

L’évaluation des apprentissages ainsi que les moyens utilisés pour y arriver 
doivent refléter les valeurs, les principes et les lignes directrices tels que 
définis dans la Politique provinciale d’évaluation des apprentissages. 

1. L’évaluation formative : régulation de l’apprentissage et de 
l’enseignement 
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Plusieurs auteurs s’entendent pour dire que l’évaluation formative est la 
plus apte à améliorer la qualité des apprentissages des élèves (Black et 
Wiliam, 1998, Daws et Singh, 1996, Fuchs et Fuchs, 1986; Perrenoud, 
1998). Selon Scallon (2000), l’évaluation formative a comme fonction 
exclusive la régulation des apprentissages pendant un cours ou une 
séquence d’apprentissage. Elle vise des apprentissages précis et relève 
d’une ou de plusieurs interventions pédagogiques. Elle permet à la fois à 
l’élève et à l’enseignant de prendre conscience de l’apprentissage 
effectué et de ce qu’il reste à accomplir. Elle se fait pendant la démarche 
d’enseignement et le processus d’apprentissage et se distingue par sa 
contribution à la régulation de l’apprentissage et de l’enseignement.  

En ce qui concerne l’élève, 

¾ L’évaluation formative a comme avantage de lui fournir une 
rétroaction détaillée sur ses forces et ses défis en lien avec les 
résultats attendus. Cette rétroaction sert à réguler les 
apprentissages. Elle doit être parlante et aidante dans le sens 
qu’elle identifie pour l’élève ce qui lui reste à apprendre et lui 
suggère des moyens de l’apprendre. 

¾ L’évaluation formative doit aussi lui permettre de développer des 
habiletés d’auto-évaluation et de métacognition. Pour y arriver, il 
doit avoir une conception claire de ce qu’il doit savoir et être 
capable de faire, de ce qu’il sait et peut déjà faire, et des moyens 
pour arriver à combler l’écart entre la situation actuelle et la 
situation visée. 

En ce qui concerne l’enseignant, 

¾ L’évaluation formative le renseigne sur les activités et les tâches 
qui sont les plus utiles à l’apprentissage, sur les approches 
pédagogiques les plus appropriées et sur les contextes favorables 
à l’atteinte des résultats d’apprentissage. 

¾ L’évaluation formative l’aide à déceler les conceptions erronées 
des élèves et à choisir des moyens d’intervention pour les corriger. 
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Un enseignement cohérent suite à une rétroaction de qualité appuie l’élève 
dans son travail et lui offre de nouvelles occasions de réduire l’écart entre la 
situation actuelle et la situation désirée. Que l’évaluation formative soit 
formelle ou informelle, elle porte toujours sur deux objets : l’élève dans sa 
progression et la pédagogie envisagée dans un contexte d’enseignement et 
d’apprentissage. C’est une dynamique qui doit permettre à l’élève de mieux 
cibler ses efforts et à l’enseignant de mieux connaître le rythme 
d’apprentissage de l’élève.  

2. L’évaluation sommative : sanction des acquis 

Le rôle de l’évaluation sommative est de sanctionner ou certifier le degré 
de maîtrise des résultats d’apprentissage des programmes d’études. 
Elle a comme fonction l’attestation ou la reconnaissance sociale des 
apprentissages. 

L’évaluation sommative survient au terme d’une période d’enseignement 
consacrée à une partie de programme ou au programme entier. Elle doit 
être au reflet des apprentissages visés par le programme d’études.  

L’évaluation sommative place chaque élève dans les conditions qui lui 
permettront de fournir une performance se situant le plus près possible 
de son véritable niveau de compétence.  (voir Annexe 1) 
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Annexe 1 
Des composantes de l’évaluation 

Démarche 
évaluative 

Évaluation formative Évaluation sommative 

INTENTION 
(Pourquoi?) 

� découvrir les forces et les défis de 
l’élève dans le but de l’aider dans 
son cheminement 

� vérifier le degré d’atteinte des 
résultats d’apprentissage 

� informer l’élève de sa progression 
� objectivation cognitive 
� objectivation métacognitive 
� réguler l’enseignement et 

l’apprentissage 

� informer l’élève, l’enseignant, les 
parents, les administrateurs et les 
autres intervenants du degré 
d’atteinte des résultats 
d’apprentissage, d’une partie 
terminale ou de l’ensemble du 
programme d’études 

� informer l’enseignant et les 
administrateurs de la qualité du 
programme d’études 

OBJET D’ÉVALUATION 
(Quoi?) 

� les savoirs, les savoir-faire et les 
savoir-être visés par les résultats 
d’apprentissage du programme 

� des stratégies 
� des démarches 
� des conditions d’apprentissage et 

d’enseignement 

� vérifier le degré d’atteinte des 
résultats d’apprentissage d’une 
partie terminale, d’un programme 
d’études ou de l'ensemble du 
programme 

MOMENT 
D’ÉVALUATION 
(Quand?) 

� avant l’enseignement comme 
diagnostic 

� pendant l’apprentissage 
� après l’étape 

� à la fin d’une étape 
� à la fin de l’année scolaire 

MESURE 
(Comment?) 

� grilles d’observation ou d’analyse 
� questionnaires oraux et écrits 
� échelles d’évaluation descriptive 
� échelles d’attitude 
� entrevues individuelles 
� fiches d’auto-évaluation 
� tâches pratiques 
� dossier d’apprentissage (portfolio) 
� journal de bord 
� rapports de visites éducatives, de 

conférences 
� travaux de recherches 
� résumés et critiques de l’actualité 

� tests et examens 
� dossier d’apprentissage (portfolio) 
� tâches pratiques 
� enregistrements audio/vidéo 
� questionnaires oraux et écrits 
� projets de lecture et d’écriture 
� travaux de recherches 

MESURE 
(Qui?) 

� enseignant 
� élève 
� élève et enseignant 
� élève et pairs 
� ministère 
� parents 

� enseignant 
� ministère 
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Évaluation sommative Démarche Évaluation formative 
évaluative 

JUGEMENT � évaluer la compétence de l’élève 
tout au long de son apprentissage 

� évaluer les conditions 
d’enseignement et d’apprentissage

� évaluer la compétence de l’élève à 
la fin d’une étape ou à la fin d’une 
année scolaire 

� évaluer le programme d’études 

DÉCISION 
ACTION 

� proposer un nouveau plan de 
travail à l’élève 

� prescrire à l’élève des activités 
correctives, de consolidation ou 
d’enrichissement 

� rencontrer les parents afin de leur 
proposer des moyens 
d’intervention 

� poursuivre ou modifier 
l’enseignement 

� confirmer ou sanctionner les 
acquis 

� orienter l’élève 
� classer les élèves 
� promouvoir et décerner un 

diplôme 
� rectifier le programme d’études au 

besoin  
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Annexe 2 

 

 

 

La relation entre la démarche d’enseignement 
et le processus d’apprentissage 

 
Préparation Réalisation Intégration 

   
   

 D
ém

ar
ch

e 
d’

en
se

ig
ne

m
en

t (
R

ôl
e 

de
 l’

en
se

ig
na

nt
) 

Identifier les résultats 
d’apprentissage 
 
Formuler une intention 
d’activité complexe pour 
éveiller le 
questionnement tenant 
compte des antécédents 
des élèves 
 
Sélectionner des 
stratégies 
d’enseignement et des 
activités d’apprentissage 
permettant le transfert de 
connaissances 
 
Choisir du matériel, des 
outils et d’autres 
ressources 
 
Anticiper des problèmes 
et formuler des 
alternatives 

Faire la mise en situation et actualiser l’intention 
 
Utiliser des stratégies d’enseignement, démarches, 
matériels, outils et autres ressources 
 
Faire découvrir à l’élève diverses stratégies d’apprentissage 
 
Faire l’évaluation formative en cours d’apprentissage 
 
Assurer le transfert de connaissances chez l’élève 

Analyser la démarche et les 
stratégies utilisées 
 
Faire l’objectivation du vécu 
de la situation par rapport 
aux savoir-être (attitudes), 
aux savoir-faire (habiletés) et 
aux savoirs (connaissances) 
 
Prendre conscience des 
progrès accomplis et de ce 
qu’il reste à accomplir 
 
Formuler de nouveaux défis 

Préparation Réalisation Intégration 

   
 P

ro
ce

ss
us

 d
’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 (R
ôl

e 
de

 l’
él

èv
e)

 

Prendre conscience des 
résultats d’apprentissage et 
des activités proposées 
 
Prendre conscience de ses 
connaissances antérieures 
 
Objectiver le déséquilibre 
cognitif (questionnement), 
anticiper des solutions et 
établir ses buts personnels 
 
Élaborer un plan et 
sélectionner des stratégies 
d’apprentissage 
 
Choisir du matériel, des 
outils et d’autres ressources 

Sélectionner et utiliser 
des stratégies pour 
réaliser les activités 
d’apprentissage 
 
Proposer et appliquer 
des solutions aux 
problèmes rencontrés 
 
Faire la cueillette et le 
traitement des données 
 
Analyser des données 
 
Communiquer l’analyse 
des résultats 

Faire l’objectivation de ce qui a été 
appris 
 
Décontextualiser et recontextualiser 
ses savoirs 
 
Faire le transfert des connaissances 
 
Évaluer la démarche et les stratégies 
utilisées 
 
Faire l’objectivation et l’évaluation du 
vécu de la situation par rapport aux 
savoir-être (attitudes), aux savoir-faire 
(habiletés) et aux savoirs 
(connaissances) 
 
Prendre conscience des progrès 
accomplis et de ce qu’il reste à 
accomplir 
 
Formuler de nouveaux défis et 
identifier de nouvelles questions 

 
Note : Il y a interdépendance entre les différents éléments de la démarche d’enseignement et du 
processus d’apprentissage ; leur déroulement n’est pas linéaire. 
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3. Orientations du programme  

3.1 Présentation de la discipline 

Dans ce programme d’études, les sciences et les technologies désignent 
les disciplines de formation générale qui, dans un premier temps, 
considèrent l'univers comme système de représentations du vivant et du 
non-vivant et, dans un deuxième temps, utilisent les techniques, les outils 
et les processus permettant à l’être humain d’aborder divers problèmes.  

Les technologies sont cet ensemble de procédés ayant à la base un objet 
ou un concept technique : elles accompagnent le développement des 
connaissances scientifiques. Parfois l’objet ou le concept technique est 
précurseur à une découverte scientifique, parfois l’objet ou le concept 
technique découle d’une nouvelle connaissance. Toutes deux, 
connaissances scientifiques et technologies, présupposent des modes de 
raisonnement appropriés faisant appel à l’utilisation d’un langage qui est 
tantôt courant et tantôt symbolique, pour traduire des phénomènes et 
présenter des solutions se rapportant aux événements de l’univers vivant 
et non vivant. 

Notre compréhension de cet univers a des ramifications dans le monde 
des technologies et, par le fait même, influe sur la société et 
l’environnement. Plusieurs outils et procédés dans le domaine des 
technologies ont donné lieu à de nouvelles connaissances et explications 
en sciences qui exercent de l’influence sur la société et l’environnement. 
Pour bien comprendre les enjeux qui se dessinent, l’individu doit pouvoir 
apprécier pleinement l’apport des sciences et des technologies. En 
contrepartie, l’individu se doit de réaliser que, par ses attentes, la société 
façonne aussi les développements scientifiques et technologiques. 

Les sciences jouent un rôle de premier plan dans le développement global 
de l’individu, car apprendre les sciences signifie se donner les outils pour 
comprendre son monde et les moyens d’agir sur lui. Issues de la pensée 
et de la créativité humaines, les sciences jouent un rôle fondamental dans 
l’éducation.  Elles développent chez l’élève non seulement une meilleure 
compréhension de son univers mais aussi des capacités de 
raisonnement, l’affinement des habiletés de résolution de problèmes et le 
maintien d’une forme de questionnement.  
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La mission de l'école étant de permettre à l’élève de se réaliser 
pleinement et de contribuer à son monde, il faut alors lui laisser place à 
peaufiner ses représentations de ce monde. C’est justement ce monde 
que les sciences décrivent et que la technologie façonne : il est en 
constante évolution, en constant changement. Par conséquent, les 
sciences exercent une action privilégiée au niveau de la mission de l'école 
en touchant les dimensions suivantes. 

1. Dimensions humaine et sociale - Pour doter l’élève des 
compétences nécessaires au marché du travail en lui donnant une 
formation générale qui permet d’exercer une citoyenneté 
responsable, érudite et libre, l’école doit inclure dans sa formation 
des éléments qui caractérisent la société actuelle et celle de 
demain. Cette société dans laquelle nous sommes est façonnée 
en partie par des développements technico-scientifiques, tant au 
niveau des mutations sociales qui s’y produisent que par ces 
innovations industrielles qui la caractérisent. Pour une 
compréhension des enjeux, un accès au marché du travail et une 
participation aux décisions sociétales, l’individu doit avoir des 
compétences rattachées aux domaines scientifique et 
technologique. 

2. Dimensions éthique et culturelle - Développer des personnes 
autonomes et responsables, capables de réfléchir présuppose 
leur donner des éléments qui leur permettent de discerner le 
mythe de la réalité et de poser des gestes fondés sur des 
arguments justes. Le monde dans lequel nous vivons est en partie 
expliqué par les sciences et la technologie et vivre dans ce monde 
passe par des savoirs communs. 

Les sciences sont aussi un moyen d’apprécier à sa pleine valeur les 
merveilles de l’Univers. En ce sens, il appartient au cours de sciences de 
donner à l’élève, dès la maternelle, une ouverture sur le monde, de nourrir 
sa curiosité naturelle et son esprit de découverte. Les sciences et la 
technologie sont des outils de conscientisation, car elles influent sur la 
formation des attitudes et des habitudes de vie, notamment celles liées 
aux responsabilités individuelles et collectives vis-à-vis de la personne et 
de son environnement. 

Au centre d’un monde de communications, l’élève doit apprendre très tôt à 
organiser la multiplicité de renseignements avec méthode et ordre en 
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construisant des savoirs fiables, durables et transférables aux domaines 
des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être. Par le biais des sciences, 
l’élève approfondit non seulement l’origine des connaissances mais 
apprend aussi à  exiger une explication rationnelle des événements, des 
phénomènes et du fonctionnement des outils et des objets. 

3.2 Domaines conceptuels et résultats d’apprentissage généraux 

Dans son parcours scolaire, l’élève doit être amené à comprendre les 
phénomènes courants et décoder son environnement commun. Ayant été 
initié depuis la maternelle à l’étude du monde qui l’entoure, l’élève connaît 
de manière générale les structures de l’univers vivant et de l’univers non 
vivant; il comprend les principes qui régissent ces structures et peut 
expliquer les mécanismes par lesquels s’effectuent les changements de 
ces deux univers dans le temps. Son niveau de compétence s’exprime 
alors à travers l’interaction des résultats d’apprentissage généraux et se 
traduit par une appréciation globale de la nature des sciences et des 
enjeux complexes qui se dessinent par son interaction avec les 
technologies, la société et l’environnement. Les résultats d’apprentissage 
généraux précisent le comportement global de l’élève dans le 
développement de ses savoirs scientifiques et technologiques en fin de 
parcours. Les divers résultats d’apprentissage spécifiques correspondent 
aux diverses composantes de la nature et les manifestations qui décrivent 
explicitement ces savoirs sont présentées au cours des années de 
scolarisation. 

Les connaissances scientifiques sont issues d’un processus d’enquête 
(voir Annexes 1 à 4) effectué au sujet du quoi et du comment en ce qui a 
trait à l’univers du monde vivant et à celui du non-vivant. Les sciences 
sont reconnues non seulement pour les idées qu’elles génèrent mais pour 
les modes de raisonnement qu’elles développent. L’enquête en sciences 
est ce genre de processus qui met en action des procédés et des modes 
de raisonnement caractéristiques de ces domaines d’études. Elle 
représente aussi un moyen à privilégier pour l’enseignement et 
l’apprentissage. C’est en recourant au processus d’enquête sur les 
phénomènes de la nature que les enseignants et les enseignantes sont en 
mesure d’accompagner les élèves dans leur construction des savoirs 
scientifiques. C’est en s’interrogeant sur un problème en particulier que 
les objets et les concepts techniques se concrétisent. À leur tour, les 
connaissances, les objets et les concepts techniques susciteront de 
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nouvelles enquêtes, de nouvelles interrogations. Pour trouver des 
éléments de réponse lors des enquêtes, le scientifique et le technologue 
font appel à diverses stratégies, habiletés, processus, outils, procédés et 
connaissances. Ainsi, l’enseignement est davantage centré sur le 
processus d’enquête comme point d’ancrage des interventions et crée 
l’environnement propice à l’appropriation optimale des résultats 
d’apprentissage généraux. 

Le programme de sciences permet à l’élève de développer des savoir-être 
en ce qui a trait aux enjeux d’ordre scientifique, technologique, sociétal et 
environnemental (STSE).  Ces dispositions pourront être développées en 
abordant des questions puisées dans ces contextes. Pour aborder des 
questions STSE de façon compétente, l’élève devra développer des 
stratégies et des habiletés liées au processus d’enquête, à la 
communication et au travail d’équipe. 

Selon cette interprétation, il est évident qu’enseigner uniquement des 
connaissances sans les contextes STSE pourrait empêcher le 
développement d’une culture scientifique générale riche chez l’élève. 
C’est ainsi que les différents plans d’études du programme de sciences 
incluent tous des contextes STSE comme moteur pour des unités 
proposées. Pour être en mesure d’aborder des questions de cette nature, 
les élèves devront faire appel à plusieurs habiletés et faire intervenir un 
ensemble de connaissances scientifiques et technologiques. 

L'enseignement des sciences a donc pour but d’amener l'élève à établir 
des rapports intelligents avec son univers pour qu'on développe une 
société d’individus capables de comprendre les fondements qui la 
gouvernent et l'évolution qui la propulse. Par conséquent, le but ultime de 
ce programme de sciences est de développer les habiletés de décrire et 
d’expliquer les univers du vivant et du non-vivant et celles liées à 
l’enquête scientifique ou technologique. 

De par son champ d’activité, le programme de sciences permet à l’élève 
d’explorer son univers immédiat.  Par des activités d’apprentissage liées à 
son milieu naturel et construit, l’élève aura l’occasion de satisfaire sa 
curiosité naturelle tout en apprenant à agir avec discernement.  Grâce à la 
stimulation créée par le cours et les activités d’enquête proposées, on lui 
permettra d’agrandir son champ d’intervention et de questionnement.   
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Ainsi, l’élève sera à même de dégager des notions et des concepts qu’il 
affinera et qu’il remettra en question tout au long de son apprentissage, 
les explications trouvées antérieurement ne le satisfaisant plus. 

Résultats d’apprentissage généraux 

Le programme d’études de Sciences de l’environnement 54411 présente 
les savoirs sous forme de quatre résultats d’apprentissage généraux 
(RAG) : 

1. découvrir la nature des sciences et de la technologie, les 
interactions entre ces domaines et le contexte social et 
environnemental dans lequel ils s’inscrivent;                                                              

2. acquérir les habiletés requises pour mener des recherches 
scientifiques en utilisant un processus d’enquête dans le but de 
résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des 
décisions éclairées; 

3. construire des connaissances  et une compréhension des 
concepts liés aux sciences de la vie et aux sciences de la Terre 
et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration 
et à l’élargissement de ses connaissances; 

4. développer des attitudes et des valeurs qui favorisent 
l'acquisition et l’application responsable des connaissances 
scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la 
société et de l'environnement. 

Ces savoirs seront explicités davantage au niveau du plan d’études pour 
signifier à l’enseignant et à l’enseignante la portée à donner à chacun des 
résultats d’apprentissage. Les thèmes suivants seront présentés : 

• écosphère et équilibre  

un minimum de trois thèmes parmi les suivants: 

• sol et végétation 

• eau et écosystèmes aquatiques 

• air et pollution atmosphérique 

• énergie 
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3.3 Principes didactiques liés aux sciences  

L’acquisition d’un certain fondement scientifique et technologique s’appuie 
sur l’existence d’un milieu pédagogique favorisant chez l’élève le désir de 
réaliser des recherches scientifiques, de résoudre des problèmes 
technologiques et de prendre des décisions. Diverses expériences 
d’apprentissage consistent à concevoir des activités s’inscrivant dans des 
contextes pertinents et signifiants. C’est grâce à de tels contextes que 
l’élève découvre la place des sciences et de la technologie dans sa vie et 
arrive à prendre conscience de la nature des interactions qui existent 
entre les sciences, la technologie, la société et l’environnement. Par 
conséquent, le programme de sciences repose sur les principes suivants. 

¾ Le processus d’enquête 

Le processus d’enquête est à la fois l’essence de l’entreprise 
scientifique et technologique et une stratégie d’enseignement et 
d’apprentissage des sciences. Il est alors essentiel qu’il soit partie 
prenante de la planification de l’enseignement et de l’apprentissage. 
Dans un premier temps, s’en servir pour mettre en lumière les 
conceptions initiales des élèves. Ceci signifie questionner l’élève ou 
le placer dans un contexte d’exploration. 

Dans un deuxième temps, pour un processus actif d’enquête, il serait 
de mise de mettre en action un ensemble d’habiletés intellectuelles 
et manuelles en lien avec un ensemble d’attitudes et de valeurs 
aptes à aider l’élève à la construction du savoir scientifique et 
technologique. 

¾ Les dispositions affectives 

Les savoir-être guident les activités et les perceptions de l'élève. Un 
climat qui favorise une approche de découverte permet de 
développer, entre autres, l'esprit critique, la créativité, la patience, la 
discipline personnelle, l’aisance dans l'ambiguïté, l'ouverture d'esprit, 
l'honnêteté et l'acceptation de preuves. Ce ne sont que quelques-
unes des dispositions visées quand l’enseignant et l’enseignante 
planifieront leurs cours. La liste en annexe (voir Annexe 5) explicite 
davantage les grandes orientations de la dimension affective dans 
les cours de sciences. 
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¾ L’environnement et la société 

Toute exploration de l'univers implique la connaissance, 
l'appréciation et la critique de l'environnement et de ses 
ressources écologiques et économiques. Ainsi, l'élève prendra 
conscience des bienfaits du milieu naturel et de la présence des 
problèmes environnementaux liés aux développements scientifiques 
et technologiques. Par la même occasion, on favorise l’émergence 
des dispositions nécessaires à une contribution active qui amène 
des solutions conformes aux principes reconnus du développement 
responsable. 

L’enseignement des sciences doit donc proposer des tâches 
d'apprentissage ayant pour fondement les processus d’enquête, 
d’interrogation et de problèmes à résoudre susceptibles de 
faciliter la restructuration des concepts, des outils et des techniques. 
Pour l’élève, l’acquisition d’une bonne culture générale suppose 
l’existence d’un milieu pédagogique qui éveille son désir de réaliser 
des enquêtes, de résoudre des problèmes et de prendre des 
décisions. Diverses expériences d’apprentissage consistent à 
concevoir des activités complexes s’inscrivant dans des contextes 
significatifs. L’enquête pourra être dirigée, guidée ou autonome. 
Grâce à de tels contextes, l’élève découvre la place des sciences de 
la nature et de la technologie dans sa vie, développe divers modes 
de raisonnement et prend conscience de la nature des interactions 
qui existent entre les sciences, la technologie, la société et 
l’environnement. 
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PLAN D’ÉTUDES SCIENCES DE L’ENVIRONNEMENT 54411 

Résultats d’apprentissage généraux 

• Découvrir la nature des sciences et de la technologie, les interactions entre ces domaines et le 
contexte social et environnemental dans lequel ils s’inscrivent.                                                                     

• Acquérir les habiletés requises pour mener des recherches scientifiques en utilisant un processus 
d’enquête dans le but de résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des décisions éclairées. 

• Construire  des connaissances  et une compréhension des concepts liés aux sciences de la vie et 
aux sciences de la Terre et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration et à 
l’élargissement de ses connaissances. 

• Développer des attitudes et des valeurs qui favorisent l'acquisition et l’application responsable des 
connaissances scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la société et de 
l'environnement. 

 

1. ÉCOSPHÈRE ET ÉQUILIBRE 

Résultats d’apprentissage spécifiques 
L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

1.1 déterminer les composantes de la 
biosphère et leurs interactions; 

 

 

Écologie (rappel) 
• biosphère 

- écorégions (biomes) 
- terrestres 
- d’eau douce 
- marines 

• cycles biogéochimiques 
- carbone et oxygène 
- azote 
- eau 

• écosystème 
- composantes abiotiques 
- composantes biotiques 

- chaîne alimentaire : niche écologique, transfert 
 d’énergie, bioamplification 
- organismes : hiérarchie, interactions, densité des 

 populations, adaptation 
- écosystèmes naturel et construit 
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1. ÉCOSPHÈRE ET ÉQUILIBRE (suite) 

Résultats d’apprentissage spécifiques 
L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

1.2 analyser les causes et les 
conséquences des actions 
humaines sur la biodiversité;  

 

1.3 identifier les causes, les effets et 
les stratégies de résolution de 
certains problèmes 
environnementaux; 

 

1.4 démontrer son respect de 
l’environnement par des actions 
concrètes. 

 

 

Biodiversité 
• 3 types : diversité des espèces, diversité génétique et 

diversité des écosystèmes 
• diversité des espèces 

- perte de biodiversité (espèces préoccupantes, 
menacées, en voie de disparition) 

- l’impact d’une espèce introduite 
- préservation des espèces 

- législations provinciale et fédérale  
- convention sur la biodiversité  
- organismes (ONU, Fonds mondial pour la nature, 

Parcs Canada ...) 
- protection de l’habitat 

 
Problèmes environnementaux 
• historique 
• causes et effets majeurs 

- croissance démographique et répartition des ressources
- surconsommation 
- urbanisation 
- mondialisation et clivage nord-sud 
- industrialisation 
- pollution 

• situation planétaire actuelle  
• empreinte écologique 
• stratégies  

- éducation et sensibilisation 
- législation 

- principe de précaution 
- principe du pollueur-payeur 
- études d’impact environnemental 

- technologies liées à l’environnement 
- avantages et limites 

• développement durable 
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Options-    Choix d’un minimum de 3 thèmes parmi ceux de 2 à 5 
 

Résultats d’apprentissage généraux 

• Découvrir la nature des sciences et de la technologie, les interactions entre ces domaines et le 
contexte social et environnemental dans lequel ils s’inscrivent.                                                                     

• Acquérir les habiletés requises pour mener des recherches scientifiques en utilisant un processus 
d’enquête dans le but de résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des décisions éclairées. 

• Construire  des connaissances  et une compréhension des concepts liés aux sciences de la vie et 
aux sciences de la Terre et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration et à 
l’élargissement de ses connaissances. 

• Développer des attitudes et des valeurs qui favorisent l'acquisition et l’application responsable des 
connaissances scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la société et de 
l'environnement. 

 

2. SOL ET VÉGÉTATION   

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

2.1 identifier les composantes du sol; 
 
2.2 analyser l’impact de l’utilisation du 

sol;  
 
2.3 établir un lien entre la 

surconsommation et la gestion des 
déchets; 

 
2.4 proposer des stratégies pour la 

résolution de problèmes 
environnementaux liés à 
l’utilisation du sol et à la gestion 
des déchets; 

 
2.5 déterminer des stratégies 

préventives pour protéger le sol. 

Sol 
• composition  
• ressources minéralogiques 

- minerais et combustibles fossiles 
- impact de l’extraction  

• agriculture et environnement 
- écosystème agricole 

- charge critique 
- gestion agricole : méga-fermes, organismes 

génétiquement modifiés (OGM), pesticides, 
monoculture 

- impact des activités humaines 
- dégradation et érosion du sol  

- pratiques agricoles durables  
• urbanisation  

- étalement urbain 
- villes durables 

• restauration des sols 
- décontamination  
- initiatives locales et provinciales 
 

Gestion des déchets 
• production  

- types de déchets et quantité produite 
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2. SOL ET VÉGÉTATION  (suite) 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

 Gestion des déchets (suite) 
• techniques d’élimination des déchets  

- enfouissement, compostage, méthodes d’élimination 
des déchets dangereux, incinération 

• stratégies 
- tri à la source 
- les 3 R : réduction, réutilisation et recyclage 
- alternatives aux déchets domestiques dangereux 
 

Forêt et environnement 
• importance de la forêt 
• écosystème forestier 

- identification de différentes espèces (faune et flore) 
- succession 
- stress naturels : incendie, maladies, insectes, 

sécheresse, inondation 
• gestion forestière   

- surexploitation 
- types de coupes  
- monoculture 
- pratiques forestières durables 

• conservation 
- parcs et zones protégées 
- forêts expérimentales  

• impact des activités humaines  
- pollution et changement climatique 
- déforestation, désertification et perte de biodiversité 
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Résultats d’apprentissage généraux 

• Découvrir la nature des sciences et de la technologie, les interactions entre ces domaines et le 
contexte social et environnemental dans lequel ils s’inscrivent.                                                                    

• Acquérir les habiletés requises pour mener des recherches scientifiques en utilisant un processus 
d’enquête dans le but de résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des décisions éclairées. 

• Construire  des connaissances  et une compréhension des concepts liés aux sciences de la vie et 
aux sciences de la Terre et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration et à 
l’élargissement de ses connaissances. 

• Développer des attitudes et des valeurs qui favorisent l'acquisition et l’application responsable des 
connaissances scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la société et de 
l'environnement. 

 

3. EAU ET ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

3.1  déterminer l’importance de l’eau 
dans notre environnement; 

 
3.2 analyser les impacts sociaux, 

économiques et 
environnementaux de l’usage de 
l’eau;    

 
3.3 proposer des stratégies pour la 

résolution de problèmes 
environnementaux liés à 
l’utilisation de l’eau; 

 
3.4 déterminer des stratégies 

préventives pour protéger l’eau. 

Eau 
• importance de l’eau  

- propriétés chimiques et physiques 
- cycle de l’eau (rappel) 

• ressources hydriques terrestres 
- réserves d’eau planétaire 
- répartition mondiale 
- disponibilité et consommation par pays 
- bassins hydrographiques 
- utilisation domestique 

 
Qualité de l’eau 
• analyse de l’eau 

- paramètres (pH, DBO, dureté, ...) 
- polluants : persistants et non persistants 

• gestion de l’eau 
- épuration des eaux d’égout 
- coûts liés à la gestion de l’eau 
- conservation et dépollution 

- législation 
- initiatives locales 
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3. EAU ET ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES (suite) 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

 Écosystèmes aquatiques  
• problématiques et défis (thèmes au choix liés aux 

problématiques locales) 
- pollution agricole, irrigation et salinisation 
- pollution industrielle et domestique 
- pollution thermique 
- bioamplification 
- eutrophisation 
- disparition des milieux humides 
- pêche excessive 
- déversements d’huile ou de pétrole 
- aquaculture 
 

• stratégies de conservation 
- durabilité des pêches 
- législation 
- initiatives locales et régionales 
- zones protégées 
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Résultats d’apprentissage généraux 

• Découvrir la nature des sciences et de la technologie, les interactions entre ces domaines et le 
contexte social et environnemental dans lequel ils s’inscrivent.                                                                    

• Acquérir les habiletés requises pour mener des recherches scientifiques en utilisant un processus 
d’enquête dans le but de résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des décisions éclairées. 

• Construire  des connaissances  et une compréhension des concepts liés aux sciences de la vie et 
aux sciences de la Terre et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration et à 
l’élargissement de ses connaissances. 

• Développer des attitudes et des valeurs qui favorisent l'acquisition et l’application responsable des 
connaissances scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la société et de 
l'environnement. 

 

4. AIR ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

4.1 déterminer l’importance de  
l’atmosphère dans 
l’environnement; 

 

4.2  analyser les problématiques liées 
à la pollution de l’air et au 
réchauffement de la planète; 

 
4.3 proposer des stratégies pour la 

résolution de problèmes 
environnementaux liés à la 
pollution atmosphérique; 

 
4.4  déterminer des stratégies 

préventives pour protéger la 
qualité de l’air. 

Atmosphère (rappel) 
• composition chimique  
• couches atmosphériques  
• équilibre du climat  

- bilan énergétique 
- énergie solaire 
- transfert de chaleur 
- mouvements de la Terre 

- circulation atmosphérique et océanique 
 
Pollution atmosphérique 
• pluies acides 

- acides, bases et pH (rappel) 
- sources et formation 

- combustibles fossiles, NOx, SOx 
- charge critique 
- impact des pluies acides 

- santé humaine 
- écosystèmes (chaîne alimentaire, faune, flore) 
- matériaux 

- politiques et rôle des citoyens 
- protocole d’Oslo 
- entente canado-américaine 
- actions locales 
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4. AIR ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (suite) 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

 

Pollution atmosphérique (suite) 
• ozone stratosphérique 

- composition et distribution 
- bouclier protecteur 
- vulnérabilité 

- gaz nocifs (CFC, halons, ...) 
- impact de la réduction de la couche d’ozone 

- santé humaine 
- écosystèmes (chaîne alimentaire, faune, flore) 

- politiques et rôle des citoyens 
- protocole de Montréal 
- responsabilités gouvernementales 
- actions locales 

• smog  
- smog industriel 
- smog photochimique (ozone troposphérique) 
- impact du smog 

- santé humaine 
- écosystèmes (chaîne alimentaire, faune, flore) 

- politiques et rôle des citoyens 
- plan fédéral de gestion du smog 
- actions locales 

• effet de serre 
- mécanisme 
- facteurs naturels 
- facteurs humains 

- gaz à effets de serre (CO2, CH4, ...) 
- impact du changement climatique 

- réchauffement global  
- santé humaine 
- écosystèmes (chaîne alimentaire, faune, flore) 

- politiques et rôle des citoyens 
- protocole de Kyoto 
- initiatives provinciales et régionales  

 
Protection de la qualité de l’air 
• contrôle  

- stratégies préventives  
- recherches et technologies 
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Résultats d’apprentissage généraux 

• Découvrir la nature des sciences et de la technologie, les interactions entre ces domaines et le 
contexte social et environnemental dans lequel ils s’inscrivent.                                                                     

• Acquérir les habiletés requises pour mener des recherches scientifiques en utilisant un processus 
d’enquête dans le but de résoudre des problèmes, de communiquer des idées et des 
résultats scientifiques, de travailler en équipe et de prendre des décisions éclairées. 

• Construire  des connaissances  et une compréhension des concepts liés aux sciences de la vie et 
aux sciences de la Terre et appliquer sa compréhension à l’interprétation, à l’intégration et à 
l’élargissement de ses connaissances. 

• Développer des attitudes et des valeurs qui favorisent l'acquisition et l’application responsable des 
connaissances scientifiques et technologiques pour son bien-être, celui de la société et de 
l'environnement. 

 

5. ÉNERGIE  

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

5.1  identifier les ressources 
énergétiques de la Terre; 

 
5.2 déterminer l’impact 

environnemental, social et 
économique d’une source 
d’énergie particulière; 

 
5.3 établir un lien entre la 

consommation d’énergie et la 
gestion des ressources; 

 
5.4 proposer des stratégies pour la 

résolution de problèmes 
environnementaux liés à 
l’utilisation de l’énergie; 

 
5.5 déterminer des stratégies 

préventives pour maîtriser et 
économiser l’énergie. 

Énergie 
• sources d’énergie  

- renouvelables (ex. : vent, soleil, biomasse, marée, 
chaleur de la Terre, eau) 

- non renouvelables  (ex. : combustibles fossiles, 
uranium et plutonium) 

• systèmes de production d’énergie : fonctionnement et 
impact 
- barrage hydroélectrique 
- centrale nucléaire 
- centrale thermique 
- cogénération 
- éolienne 
- géothermique 

-  
Efficacité énergétique 
• économie de l’énergie 

- consommation  
- transport (transport en commun, marche au ralenti, 

voitures économiques, etc.) 
- secteur résidentiel  
- secteur industriel 
- indice d’efficacité énergétique 
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5. ÉNERGIE (suite) 

Résultats d’apprentissage spécifiques 

L’élève doit pouvoir : 

Contenu d’apprentissage 

 

 Efficacité énergétique (suite) 
• technologies et recherches  

- transport (éthanol, voiture hybride, hydrates de gaz, 
pile à hydrogène, etc.) 

- résidentiel (chauffage solaire, chauffage à air, 
ampoules fluocompactes, construction en ballots de 
paille, etc.) 

- industriel (édifice intelligent, toit végétal, etc.) 
- production d’énergie (fusion nucléaire, photovoltaïque, 

etc.) 
 

• stratégies d’économie d’énergie 
- sensibilisation et responsabilisation des citoyens 
- législation 
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ANNEXES 

Annexe 1 ─ Processus d’enquête 

Faire le lien entre ses représentations et celles de la communauté scientifique 
(Questionnement 1 : QS1) 
- discuter de sa compréhension d’un phénomène 
- explorer le phénomène pour en accroître sa compréhension 
- formuler des questions à partir de l’observation 
Concevoir des investigations scientifiques en fonction d’une interrogation ou d’une 
hypothèse en tenant compte de l’éthique et de la sécurité (QS2) 
- concevoir ou adopter une démarche de recherche (par observation, par 

expérimentation, par documentaire, autres) 
- chercher et identifier des variables  
- agencer les variables en vue de formuler une piste de recherche 
- différencier des faits établis de réactions émotives et de jugements de valeur  
Investiguer des pistes de recherche pour la collecte, l’organisation et la 
présentation de données (QS3) 
- recueillir des renseignements par observation 
- déterminer et estimer la grandeur à mesurer et l’associer à un instrument de mesure 
- exprimer le résultat d’une mesure 
- repérer et noter un renseignement issu d’un écrit scientifique 
- repérer et noter un renseignement issu d’un graphique 
- repérer et noter un renseignement issu d’un croquis, d’un schéma, etc.  
Construire de nouvelles représentations en fonction d’une analyse de données et 
d’observations (QS4) 
- comparer, trier, classer 
- mettre en évidence des relations entre deux variables 
- rassembler des renseignements dans un tableau et les communiquer à  l’aide d’un 

graphique 
- réfléchir en confrontant les observations, les discussions et les données 
- valider les résultats d’une recherche en établissant des liens entre ses  propres 

observations et celles des autres 
- élaborer un concept, une loi  
- réinvestir les connaissances acquises dans d’autres situations 
Représenter les différentes dimensions de la nature des sciences et des  
technologies (QS5) 
- reconnaître que les explications scientifiques et les outils technologiques sont 

provisoires 
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 Annexe 2  Suggestions de stratégies pour initier le processus d’enquête1

A – Pour amener l’élève à faire le lien entre ses représentations et celles de la 
communauté scientifique (QS1)  

Avant d’explorer, décrire :   

¾ le sujet de la tâche 
¾ l’importance de la faire 
¾ le temps prévu 
¾ l’apparence du produit final 
¾ qui va voir le produit final 
¾ indices de l’enseignant : « Veux-tu savoir pourquoi……? » « T’es-tu déjà 

demandé…? » « Tu comprendras davantage …. » 

Pour donner l’encadrement voulu : 

¾ fournir les éléments de base :  
o définir les paramètres de l’investigation, modéliser l’investigation en salle 

de classe, permettre aux enfants d’explorer 
o indices de l’enseignant : « Stp, lis ces directives… » « Écoute pour trouver 

les indices quand je lis cette histoire… » « Je me demande ce qui va se 
produire si… » « Je pense que c’est arrivé car… » « Aie ton journal de 
bord ouvert pour l’investigation » « Écris et dessine des observations qui 
sont intéressantes pour toi » 

¾ faire le lien entre les éléments de base et la question :  
o inviter chaque élève à partager son récit, à expliquer ses théories 

scientifiques, demander à chaque enfant d’écouter les récits des autres et 
d’organiser ses théories scientifiques 

o amener l’élève à exprimer le lien qu’il fait entre la tâche à accomplir et son 
récit 

o insister sur les raisons, les détails et les explications liées aux théories 
o indices de l’enseignant : « Qu’est-ce que ceci te rappelle? » « Comment 

est-ce semblable? Différent? » « Comment gros?  Comment souvent? » « 
Qu’est-il arrivé en premier?  Peux-tu te rappeler des détails? » 

 
 

                                                 
1 Northwest Regional Educational Laboratory,  Teaching Strategies.  
http://www.nwrel.org/msec/science_inq/strategies.html 
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¾ S’assurer que la question est vérifiable : 
o aider l’élève à formuler la question de sorte qu’elle indique quoi faire pour 

y répondre 
o vérifier que la question a une réponse observable et mesurable 
o indices de l’enseignant : « Comment vas-tu mesurer…? » « Que penses-tu 

que sera la réponse? » 

B – Pour amener l’élève à concevoir des investigations scientifiques (QS2) 

Développer un plan systématique pour la collecte de données : 

¾ permettre à l’enfant d’effectuer un essai préliminaire de collecte de données 
¾ encourager l’utilisation de détails pour communiquer des directives claires et 

précises 
o outils et règlements 
o indices de l’enseignant : « Qu’as-tu utilisé pour mesurer….?» «Comment 

vas-tu t’assurer que ta collecte est adéquate?» «Combien de points 
devrais-tu avoir sur ton graphique?» «Vas-tu prendre la moyenne ….?» 

¾ modéliser la prise de décision statistique 
o données suffisantes 
o nombre de répétitions 

¾ créer un tableau de données 
o indices de l’enseignant : « Fais et numérote les colonnes….»  « Énumère 

les valeurs de la variable manipulée » « Fais une colonne additionnelle 
pour les observations » 

C – Pour amener l’élève à investiguer  des pistes de recherche (QS3)  

Pour enseigner la collecte et la présentation de données : 

¾ collecte de données 
o encourager l’élève à suivre les processus avec une ouverture d’esprit 
o insister pour que tout changement au processus soit noté au fur et à 

mesure 
o modéliser « observer » durant la collecte de données 
o attirer l’attention sur les techniques et la précision 
o indices de l’enseignant : « Que signifie chaque trait sur le ….? » « As-tu 

fait un estimé…? » « Obtiendrais-tu la même mesure si…? » 
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¾ organiser et présenter les données 
o suggérer et modéliser des façons communes de travailler avec les 

données pour qu’elles aient du sens : arrondir, ordonner, faire le 
graphique, faire des tableaux, résoudre des équations, illustrer et faire des 
étiquettes 

D – Pour amener l’élève à construire de nouvelles représentations (QS4) 

Pour enseigner l’analyse et l’interprétation : 

¾ identifier les tendances 
o rendre l’élève conscient de diverses tendances : augmentée, diminuée, 

linéaire, curvilinéaire, répétitive, inchangée 
o modéliser le langage utilisé pour discuter des tendances : « Qu’est-ce que 

nous révèle ceci? » « Pour chaque changement de la variable manipulée, 
la variable répondante change… » 

¾ proposer des explications 
o encourager l’élève à parler de modèles dans ses données 
o lui demander d’expliquer les modèles généraux de ses données, des 

détails spécifiques de ses données 
o guider l’élève vers l’information du départ pour qu’il compare son 

raisonnement 
o suggérer d’utiliser les mots justes pour exprimer ses nouvelles 

compréhensions 
¾ revoir la conception 

o noter les endroits où des problèmes sont survenus : 
� règles non suivies « J’ai eu des problèmes à contrôler…. » 
� pas suffisamment de données « …parce que mon graphique a 

uniquement 3 points, …. » 
� mesures imprécises  « J’ai eu de la difficulté à mesurer… » 
� contraintes de temps 

o demander à l’élève d’expliquer tout problème qui a pu influer sur la qualité 
des données et suggérer des améliorations 
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Annexe 3 ─ Grille d’intervention sur les habiletés liées à l’enquête2  

¾ Cette grille est placée ici pour aider l’enseignant à guider son intervention auprès des élèves dans leur 
processus d’enquête au sujet de l’univers vivant et de l’univers non vivant. 

 
Faire le lien entre ses représentations et 
celles de la communauté scientifique (QS1) - 
Faire des observations.  Poser des questions ou 
formuler des hypothèses axées sur ces 
observations 

Concevoir des investigations scientifiques (QS2) -
Concevoir une investigation simple pour répondre à la 
question ou tester l’hypothèse 

a. explique l’origine d’une question ou d’une 
hypothèse basée sur des connaissances 
initiales pertinentes à l’investigation 
b. pose une question ou formule une 
hypothèse qui peut être répondue ou testée 
grâce à des données et qui guide vers une 
investigation simple 
c. communique clairement les idées 
exprimées en (a) et en (b)  

a. décrit des processus logiques avec un lien apparent 
aux connaissances scientifiques de l’enfant (l’enseignant 
guide quant aux préoccupations éthiques et de sécurité) 
b. présente une conception pratique et appropriée pour 
répondre à la question ou  vérifier l’hypothèse avec 
reconnaissance de variables importantes; 
c. communique une conception organisée et des 
processus détaillés 

d.  fait le lien entre les connaissances initiales 
et la question ou l’hypothèse 
e.  pose une question ou formule une 
hypothèse qui peut être répondue ou testée 
grâce à des données obtenues par une 
investigation simple 
f. communique clairement les idées 
exprimées en (d) et (e) 

6 

d. décrit des processus logiques qui suggèrent un lien 
avec des connaissances scientifiques de l’enfant 
(l’enseignant guide quant aux préoccupations éthiques et 
de sécurité) 
e. présente une conception pratique pour une 
investigation qui tente de répondre à la question ou à 
l’hypothèse et essai d’un test juste 
f. communique un plan général qui comprend quelques 
processus détaillés  

g. fournit de l’appui ou des éléments de base 
(observations, connaissances antérieures ou 
intérêt personnel et expérience) pertinents à 
l’investigation 

5 

h. pose une question ou  une hypothèse qui 
peut être expliquée en utilisant les données 
de l’investigation 
i. communique clairement les idées 
exprimées en (g) et en (h) 

g. décrit des processus logiques avec erreurs minimes 
(l’enseignant guide quant aux préoccupations éthiques et 
de sécurité) 
h. présente une conception pratique pour une 
investigation qui tente de répondre à la question ou à 
l’hypothèse 
i. communique un résumé du plan et de quelques 
processus mais manque de détails 

j. les connaissances initiales sont absentes 
ou sont sans rapport 
k. formule une question ou formule une 
hypothèse dont la portée pour une collecte de 
données est limitée 

4 

j.  décrit des processus logiques généraux  renfermant 
des erreurs (les conseils de l’enseignant quant aux 
mesures éthiques et de sécurité n’ont pas été suivis) 
k. présente une conception, liée au sujet, mais qui ne 
répond pas tout à fait à la question ou à l’hypothèse 

l. exprime une question ou une hypothèse 
dont la portée pour une collecte de données 
est limitée 

l. communique un résumé incomplet du plan avec 
quelques processus 

3 

m. aucune connaissance exprimée 
n. formule une question ou une hypothèse qui 
ne mène pas à une investigation 

m. décrit des processus qui sont cousus d’erreurs (les 
conseils de l’enseignant quant aux mesures éthiques et 
de sécurité n’ont pas été suivis) 
n. présente une conception quelque peu liée au sujet, 
mais qui peut ne pas répondre à la question ou à 
l’hypothèse 

o. la question ou l’hypothèse n’est pas 
comprise 

o. communique un résumé incomplet du plan qui est 
difficile à suivre 

2 

p. aucune connaissance exprimée 
q. aucune question ou hypothèse formulée 
r. n’exprime pas le but de l’investigation sous 
forme de question ou d’hypothèse 

p. note les processus qui sont tout à fait inappropriés 
q. présente un plan qui n’est pas pratique ou est non lié 
au sujet 
r. communique un plan ou des processus qui ne peuvent 
être suivis 

1

 
 
 
 
                                                 
2 Adaptée de Common Curriculum Goals and Content, Oregon Department of Education. 
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Investiguer des pistes de recherche pour la 
collecte, l’organisation et la présentation de 
données (QS3) -  Collecte, organise et résume 
les données de l’investigation 

Construire de nouvelles représentations (QS4) - 
Résume, analyse et interprète les données de 
l’investigation 

a. note les données/les observations avec 
précision selon les procédés complexes de 
l’expérience 

b. conçoit un tableau (ou autre format) 
d’observations et/ou de mesures efficace, 
organisé et selon les unités appropriées 

c. communique les données sous une forme 
adaptée au message à transmettre 

a. utilise explicitement les données pour répondre à la 
question ou à l’hypothèse et illustrer des relations 
simples 

b. rapporte les données et identifie de simples relations 
(i.e., lier une variable à une autre) 

c non pertinent 
6 

d. note les données/les observations avec 
précision selon les procédés de l’expérience 

d.  utilise explicitement les données pour répondre à la 
question ou à l’hypothèse 

e.  rapporte les données avec précision et identifie des 
patrons évidents (i.e., note un patron de changement 
d’une variable) 

e. conçoit un tableau (ou autre format) 
d’observations et/ou de mesures organisé et 
selon les unités appropriées 

f. communique les données sous une forme 
appropriée et utile 

f. non pertinent 

5 

g. note les données/les observations 
raisonnables selon les procédés prévus 

h. conçoit un tableau de collecte et 
d’organisation des données selon les 
suggestions de l’enseignant 

i. communique les données sous un format 
utile avec l’aide de l’enseignant et avec le 
minimum d’erreurs 

g. répond à la question ou à l’hypothèse en s’appuyant 
sur les données 

h.  résume fidèlement les données 
i. non pertinent 

j. note les données/les observations 
raisonnables selon les procédés prévus et 
avec quelques erreurs évidentes 

k. utilise le tableau de données fourni par 
l’enseignant avec minimum d’erreurs 

l. ne communique pas les données selon  le 
format recommandé 

j. répond à la question ou à l’hypothèse en ne 
s’appuyant pas sur les données 

k. résume les données de façon incomplète ou de façon 
trompeuse 

l. non pertinent 

m. note des données/les observations 
insuffisantes selon les procédés prévus  

n. utilise le tableau de données fourni avec 
minimum d’erreurs 

o. aucune communication de données 

m. répond à une question ou à une hypothèse qui n’est 
pas liée à l’investigation 

n.  résume les données de façon erronée 
o.  non pertinent 

p. note des données et/ou des observations 
non  liées aux procédés prévus. 

q. n’utilise pas correctement le tableau fourni 
r.  aucune communication de données 

p. ne répond pas à la question ou à l’hypothèse 
q. omet les données du résumé 

4 

3 

2 

r. non pertinent 1
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Annexe 4 ─ Grille pour réguler les apprentissages du processus d’enquête3

Faire des liens 
(QS1) 

À quel degré l’élève lie-t-il ses connaissances et ses expériences avec les idées 
scientifiques dans le but de construire une question ou une hypothèse vérifiable? 

Aucune preuve En émergence Atteint Approfondi  
 
 
 
 
Organisation et 
clarté de la 
compréhension 
personnelle du 
sujet 
scientifique à 
l’étude 
 
 
 
 
 
 
Discussion et 
raisonnement à  
l’origine des 
observations, 
des liens et des 
relations 
 
 
 
 
Qualité et 
vérification de 
la question ou 
de l’hypothèse 
 
 
 
 
Liens entre ses 
expériences ou 
explorations et 
la question ou 
l’hypothèse 

Il n’y a aucune ou il 
y a peu de preuve : 
 
1. de ta 
compréhension  
personnelle du 
contenu scientifique 
à l’étude 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. d’observations et 
de liens entre tes 
idées scientifiques 
 
 
 
 
 
 
 
3. de question ou  
d’hypothèse 
 
 
 
 
 
 
4. de liens entre ce 
que tu sais déjà et 
ce que tu veux 
apprendre 

 
 
 
1. tu as 
représenté ce 
que tu as appris 
des 
investigations 
et des 
explorations sur 
le sujet à 
l’étude de 
manière 
confuse ou 
désordonnée 
 
2. tu as 
présenté des 
observations/ 
des liens 
partiels ou 
limités entre 
des idées 
connexes 
 
 
 
3. tu as rédigé 
une question ou 
une hypothèse 
générale qui 
donne une idée 
d’un test 
quelconque 
 
4. ta question 
ou ton 
hypothèse n’est 
pas clairement 
liée à tes 
investigations 
ou explorations 

 
 
 
1. tu as 
représenté ce 
que tu as appris 
des 
investigations et 
des explorations 
sur le sujet à 
l’étude dans une 
forme   
ordonnée et 
compréhensible
 
 
2. tu as décrit ce 
que tu 
comprends du 
contenu 
scientifique par 
des observations 
détaillées et des 
liens entre les 
idées 
 
3. tu as rédigé 
une question ou 
une hypothèse 
précise et 
vérifiable 
 
 
 
4. ta question ou 
ton hypothèse 
est clairement 
liée à quelques-
unes de tes 
investigations ou 
explorations 

1. tu as représenté de façon 
créative ou élégante ce que tu 
as appris des investigations et 
des expériences sur le sujet à 
l’étude dans une forme 
ordonnée et compréhensible  

 
 
 
 
 
 
2. tu as décrit et expliqué ta 
compréhension du contenu par 
le biais d’observations 
astucieuses et de liens entre 
les idées 

 
 
 
3. tu as rédigé une question ou 
une hypothèse précise et 
créative ou provocante 

 
 
 
4. tu as expliqué des liens 
entre quelques-unes de tes 
investigations ou explorations 
et la question ou l’hypothèse 

                                                 
3 Northwest Regional Educational Laboratory.  Elementary Science Inquiry Scoring Guide – Teacher’s version.  
http://www.nwrel.org/msec/ 
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Concevoir (QS2) Comment l’élève conçoit-il un plan pour guider l’investigation, produire une 

explication ou résoudre un problème? 
Aucune 
preuve En émergence Atteint Approfondi  

 
 
 
 
 
Organisation, 
logique, clarté du 
plan pour répondre 
à la question ou à 
l’hypothèse 
 
 
Profondeur de la 
compréhension 
des variables à 
contrôler 
 

Il n’y a aucune 
ou il y a peu 
de preuve : 
 
1. de plan 
organisé, 
détaillé ou 
raisonnable 
 
 
 
2. de ta 
compréhension 
d’un test juste 

 
 
 
1. ton plan avait 
du sens mais 
une autre 
personne ne 
pourrait le 
reproduire 
 
2. une ou 
plusieurs 
étapes ont 
manqué à ton 
plan, ce qui 
questionne la 
justesse  

 
 
 
 
1. ton plan 
avait du sens et 
les autres 
pourraient le 
suivre facilement 
 
 
2. tu as inclus 
toutes les 
étapes 
nécessaires 
mais un ou deux 
détails 
manquent.  Ton 
test est 
essentiellement 
juste 

 
 
 
 

1. ton plan était organisé, 
sensé et détaillé 
 
 
 
 
 
2. tu as expliqué les « règles 
» essentielles (variables à 
contrôler et leur portée), ce 
qui suggère que tu as compris 
l’importance d’un test juste 

 

Investiguer (QS3) À quel degré l’élève exécute-t-il les étapes du plan pour faire la collecte et 
l’organisation des données ?  

Aucune preuve En émergence Atteint Approfondi  
 
 
 
 
Synchronisation 
entre les étapes 
du plan et les 
données 
 
 
Organisation et 
état complet des 
données 

Il n’y a aucune 
ou il y a peu de 
preuve : 
1. de la collecte 
de données 
 
 
 
 
2. d’organisation 
et d’état complet 
 
 
 

 
1. tes données 
n’étaient pas en 
lien avec les 
étapes décrites 
dans le plan 
 
2. pour tes 
données, tu as fait 
des dessins, 
compté, mesuré ou 
mentionné des 
choses, mais une 
personne aurait 
eu besoin de te 
questionner pour 
les comprendre 

 
 
 
1. tes données 
étaient en accord 
avec les étapes 
décrites dans le 
plan 
 
2. tu as noté et/ou 
représenté tes 
données de sorte 
que les autres sont 
en mesure de les 
comprendre sans 
poser de 
questions 

 
 
 
1. tes données étaient 
entièrement en accord 
avec les étapes décrites 
dans le plan 
 
 
2. tu as noté et/ou 
représenté tes données 
dans un format clair, 
sensé, organisé et 
complet 
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Construction de 
sens (QS4) 

À quel degré l’élève considère-t-il et explique-t-il le contenu scientifique et les 
processus liés à l’enquête, et démontre-t-il des habitudes de pensée scientifique 
dans ses réflexions et son raisonnement? 

Aucune preuve En émergence Atteint Approfondi  
 
 
 
 
 
Profondeur et 
qualité de la 
réponse 
 
 
 
 
Utilisation de 
preuve pour 
appuyer et 
expliquer les 
résultats 
 
 
 
 
 
Qualité des liens 
entre ses 
compréhensions 
personnelles, les 
données et le sujet 
à l’étude 
 
 
 
 
 
Raisonnement en 
fonction des 
sources d’erreur et 
suggestions pour 
une  meilleure 
conception 
 
 
Cible pour la suite 
de l’enquête 

Il n’y a aucune 
ou il y a peu de 
preuve : 
 
1. d’une réponse 
à la question ou 
à l’hypothèse 
 
 
 
 
2. de données 
citées ou 
d’observations 
pour appuyer les 
résultats 

3. de liens entre 
tes idées 
antérieures et 
celles actuelles 
en relation avec 
le contenu à 
l’étude 

 
 
 
 
4. d’un souci 
des problèmes 
ou des sources 
d’erreur dans la 
conception ou 
les données 
 
 
5. d’une ligne 
directrice 

 
 
 
1. tu as 
partiellement 
répondu à la 
question ou à 
l’hypothèse 
 
 
2. tu as utilisé des 
dessins, des 
nombres ou des 
mesures 
incorrectement 
ou de manière 
générale en 
pièces justificatives 
des résultats 
 
3. tu as noté un 
lien entre ta 
réponse et l’idée 
scientifique, mais 
ce n’était pas clair 
ou 
essentiellement 
correct 
 
 
 
4. tu mentionnes 
un problème ou 
deux mais les 
problèmes n’ont 
pas influencé les 
données 
 
 
5. tu poses une 
nouvelle question 
ou formules une 
autre hypothèse 
qui n’est pas liée 
au contenu 

 
 
 
 
1. tu as répondu à 
la question ou à 
l’hypothèse 
 
 
 
 
2. tu as 
correctement fait 
référence à des 
observations ou à 
des données 
précises dans le 
but d’expliquer 
quelques résultats 
 
 
3. tu as discuté 
d’un lien 
essentiellement 
correct entre ta 
réponse et l’idée 
scientifique.  Tu as 
aussi révisé ta 
compréhension 
personnelle de 
cette idée  
 
4. tu as trouvé une 
ou deux  
importantes 
sources d’erreur 
qui ont influencé 
les résultats 
 
 
5. tu poses une 
nouvelle question 
ou formules une 
autre hypothèse en 
lien avec le 
contenu scientifique 
à l’étude 

 
 
 
 
1. tu as répondu à la 
question et expliqué ta 
réponse 
 
 
 
 
2. tu as fait référence à 
des données spécifiques 
pour décrire un patron 
ou une relation 
importante dans tes 
données qui aide à 
comprendre les résultats 
 
 
 
3. tu as soigneusement 
et correctement 
expliqué les liens entre 
ta compréhension 
personnelle, ta réponse et 
le sujet à l’étude 
 
 
 
 
 
4. tu as discuté 
d’importantes sources 
d’erreur et  suggéré des 
façons d’y remédier 
 
 
 
 
5. tu as construit une 
hypothèse astucieuse 
ou créative ou une 
question vérifiable pour 
une recherche future 
dans le domaine à l’étude   
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Annexe 5  Attitudes et valeurs 4  

 
Curiosité aider l’élève à diriger sa curiosité vers des 

objets d’étude 
Objectivité aider l’élève à faire évoluer ses conceptions et  

ses représentations, à développer des valeurs 
compatibles avec une pensée rationnelle et 
une certaine rigueur intellectuelle 

Prudence travailler calmement, respecter les règles de 
sécurité, prévoir les dangers potentiels 

Persévérance poursuivre activement les buts fixés, 
l’apprentissage basé sur la résolution de 
problèmes dont les solutions ne sont pas 
toujours évidentes 

Confiance en soi exprimer des opinions et faire des 
suggestions, mêmes si controversées, 
prendre des initiatives 

Considération envers les autres  écoute active, soutien à ceux qui entourent, 
aide aux coéquipiers 

Respect des êtres vivants et du 
matériel 

considérer la vie des animaux et des plantes 
comme précieuse et agir en respectant le 
matériel; par conséquent, laver, ranger le 
matériel, l’utiliser avec soin et  précaution 

Minutie tenir compte des détails dans la planification, 
la réalisation et le compte-rendu 

Précision agir avec exactitude, mesurer avec justesse, 
communiquer de façon rigoureuse, observer 
avec soin, s’exprimer en termes clairs 
solliciter et respecter les opinions et les 
explications différentes des siennes, découvrir 
la valeur des opinions différentes 

Ouverture d’esprit 

Goût du risque intellectuel faire connaître ses opinions, ses prévisions, 
ses prédictions, ses questions, agir en 
fonction de certaines de ses convictions 

                                                 
4 Marcel Thouin, La didactique des sciences de la nature au primaire, Editions Multimondes 
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